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BIVUE NILITAIRE SUISSE

!• 16 Lausanne, le 15 Aout 1881. XX\'P Annie.
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L'ORGANISATION DU GfiNIE EN SUISSE.

La question de l'organisation des troupes du genie fait quelque bruit dans
la Suisse allemande. Dans un article publie le 7 mai dernier par PAllgemeine
Schw. Mtl. Zeitung, M. le capitaine Keller, de Zurich, a ouvert la discussion
en proposant le renversement complet de notre Organisation actuelle pour la
remplacer par un systöme nouveau qu'il pröconise. Ses idees paraissent avoir
etö acceptöes par les ofliciers du gönie de la V" division qui les ont
recommandöes ä leurs collegues par une circulaire speciale. D'un autre cöte, M. le
major Frey, au nom de la Societe bernoise des officiers du genie, a refute
dans le möme Journal les idees nouvelles et s'est prononce, sauf un point de

detail, pour le maintien du statu quo. — En faisant toutes nos reserves sur
l'utilitö et l'opportunite de cette discussion, nous soumettrons aux lecteurs
de la Revue militaire les arguments principaux invoquös de part et d'autre.
Voici d'abord la traduetion de l'article de M. le capitaine Keller et celle de

la circulaire dont nous avons parle. Dans le prochain numero, nous donne-
rons la reponse de M. le major Frey. P. M. —-

I.

Personne ne me reprochera, je l'espere, de porler atteinte ä la
diseipline en discutant publiquement ici des questions touchant
Tinteret general de l'armee. A mon avis, on ne doit pas eraindre
de semblables discussions, puisqu'elles peuvent nous faire connaitre
nos points faibles et les moyens d'y porter remede.

Dans les lignes qui suivront il ne s'agira, du reste, je me häte de
le dire, d'aucune personnalite. En discutant librement l'organisation
des troupes du genie, je ne critiquerai que les faits, tels qu'ils res-
sortent de la loi du 14 novembre 1874.

Passons en revue d'abord les differentes unites qui composent
actuellement le bataillon du genie.

1. La compagnie de sapeurs. Bien que l'infanterie soit munie
actuellement d'outils de pionniers, les sapeurs, en leur qualite de
troupe technique, doivent construire tous les ouvrages plus ou
moins difficiles que necessite l'etablissement de champs de bataille
retranches; ils doivenl de plus jeter des ponts de campagne, etc.
Or, dans la regle, l'avant-garde recoit un detachement de sapeurs
qui diminue par trop l'effeciif de la compagnie et ne lui laisse plus
un nombre d'hommes süffisant pour les travaux qui lui incombent.
De lä vient la necessite d'augmenter le nombre des sapeurs de la
division, soit en renforcent l'effectif de Ia compagnie actuelle, soit en
en formant une seconde. Ce dernier moyen parait pröferable, puis-
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